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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-51397

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-51397

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-51086

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de LyonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21690123100011N° National d'identification : 
LYONVille : 

69205Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Conception, mise en page, régie publicitaire, impression, livraison et distribution Intitulé du marché : 
du journal du 5ème arrondissement

79810000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent accord-cadre concerne la conception, mise en page, Description succincte du marché : 
régie publicitaire, impression, livraison et distribution du journal du 5ème arrondissement. Le montant 
maximum pour le lot 1 est: 100 000 euro(s) HT pour la durée totale présumée du marché, il n'y a pas de 
montant minimum. Le montant maximum pour le lot 2 est: 40 000 euro(s) HT pour la durée totale 
présumée du marché, il n'y a pas de montant minimum

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Procédure, Au lieu de Procédure adaptée, lire Procédure adaptée
Rubrique : Procédure, Au lieu de Possibilité d'attribuer sans négociation: non, lire Possibilité 
d'attribuer sans négociation: oui

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-51397
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-51397
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30/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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